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DESCRIPTION DE FONCTION 

 

 

 

1. TITRE :   Technicien en production DATE :       15-05-96 

  CATÉGORIE :  C 

 

 

2. SOMMAIRE DE LA FONCTION : 

 

Sous la direction de son supérieur immédiat, fournit un encadrement et un support technique 

aux usagers en vue de répondre à leurs besoins en ce qui a trait à la production audiovisuelle 

requise dans le cadre de cours et des autres activités de l’institution. 

 

 

3. TÂCHES ET RESPONSABILITÉS PRINCIPALES : 

 

1. Reçoit et évalue les besoins des projets de la clientèle, la renseigne sur les différentes 

étapes reliées à la création d’un document audiovisuel et lui fournit l’encadrement 

technique nécessaire à la réalisation de ses travaux. 

 

2. Effectue des enregistrements et des montages audio et vidéo dans le cadre d’une 

production; effectue l’installation des décors, éclaire les plateaux de tournage et 

prépare les génériques. 

 

3. Installe des systèmes audio et vidéo et opère le matériel audiovisuel, vidéographique, 

photographique, informatique et de projection dans les studios, les laboratoires, les 

salles de cours, les lieux de tournage extérieurs et autres.  Participe à l’organisation 

d’activités spéciales telles que colloques, conférences, rencontres. 

 

4. Procède aux vérifications et ajustements sur les appareils ou les unités de systèmes 

audio et vidéo (raccordements, calibrage, etc.). 

 

5. Fournit aux clients les informations techniques sur l’utilisation et sur la manipulation 

des appareils audiovisuels. 

 

6. Assume la responsabilité du prêt d’équipement audiovisuel et effectue les tâches 

prévues à la fonction de préposé à l’audiovisuel. 

 

7. Prend et développe des photographies en relation avec l’enseignement, la recherche 

et/ou les besoins du service. 

 



8. Effectue les contacts auprès des diverses compagnies et fournisseurs afin de recueillir 

les informations nécessaires pour le renouvellement du matériel ou l’acquisition de 

nouveaux équipements et fait des recommandations à son supérieur. 

 

9. Utilise divers appareils tels que :  caméra, générateur d’effets spéciaux, système de 

contrôle d’images, système d’aiguillage, magnétoscope, projecteur, système 

d’éclairage, micro-ordinateur, etc. 

 

10. Compile diverses statistiques reliées aux activités de son secteur. 

 

11. Peut être appelé à initier au travail les nouveaux techniciens en production, à diriger du 

personnel de soutien, à collaborer à son entraînement, à répartir le travail, à en vérifier 

l’exécution et, à la demande du notateur, à donner son avis lors de la notation. 

 

12. Accomplit temporairement les tâches d’un poste connexe ou inférieur lorsque requis. 

 

13. La liste des tâches et responsabilités ci-dessus énumérées est sommaire et indicative.  Il 

ne s’agit pas d’une liste complète et détaillée des tâches et responsabilités susceptibles 

d’être effectuées par une personne salariée occupant ce poste.  Cependant, les tâches et 

responsabilités non énumérées ne doivent pas avoir d’effet sur la catégorisation. 

 

 

4. QUALIFICATIONS REQUISES : 

 

1. Scolarité :   Diplôme d’études collégiales dans une discipline appropriée, notamment 

 en électronique ou en audiovisuel. 

 

2. Expérience :    

 

3. Autres :  


